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Le personnel procédant aux injections se limitait à un sur
Ycillant et deux manœuvres par poste de travail. 

Ces ouvriers assuraient le déchargement des berlines de 
sciure, en plus de l 'alimentation et de la conduite de la pompe. 
Le chargement' des berlines, au jour, et leur t ransport au 
fond étaient effectués par le personnel du service général 
préposé à la descente des bois et matériaux, sans frais <le 
main-d 'œuvre supplémentaire. 

Voici enfin, à titre documentaire, les caract éristiques de la 
pompe d'injection, de construction Dérihon, qui a été utilisée : 

Pompe à pistons plongeurs, à double effet, de 50 mm. 
d'alésage et 350 mm. de" eomse, action née directement par pis
ton à air comprimé <le 230 mm. de d iamèt.1·c. 

Distribution d'air comprimé par tiroir réglable à la main. 
Admission et échappement d'eau commandés par soupapes 

à billes, sans ressor ts. 
Débit : 2,5 rn.3 /heure, sous pression de 60 Kgs/cm2. 

L. BRISON 
' 

avril 1941. 

Le Sauvetage dans les Mines 

Les Centrales Minières 

de Sauvetage en Belgique. - Leur organisation. 

·Quelques exemples d'interventions heureuses 11) 

PAR · 

Ao. BREYRE 
Ingénieur en Chef Directeur des Mines, 

Professeur it l' UniYersité. de Liége, 
Directeur de l'Inst itut National cle3 Mines. 

(Extrait de la Rei; ue Unii;ersr.lle de.< Mines. 1941 (8° série, t. XVII, n~ 4.) 

Résumé. - L es ltppareils de srmvetage po11r les nânes exi
gent, en rctison de leitr emploi drms les gcùeries sotderraines, 
des q1t.ctlités cle solidité et d'éta11 chéitê exceptiomielles ct1ix
qitelles qnelq1ies types senlernent satisfont . Certai?1s types d'c11>
pcireils, admissibles à ln w rf ace on dans des bids de résistci.nce 
passive, doivent être écctrtés des trwvanx soitterrains. 

L 'expérience a. très vite fciit abandomier l'iclée, consacrée e?1 
premier lie1i par les règle111ents, cle dépôts i11dividi1els par 
siège gris01.ttll1tx; ce système entraîne 1we t1:op lo11rde . charge 
et ne donn e pnr conséq11ent auc1i11e gara11t1.e d'entretien des 
appcireùs, des foiirnitiires et. des contrôles. 

L'organiscition d"iine stat1011 ce11trale. de scw ~·etcige, potir . u11 

de 
mines grisouten ·es d'nn bassin s'est wtposee rctpide-

grn1ipe , . f . 
. t C'est 1er seule façon d'ass11rer l- e?1tretil311 pa.r ait et 

111en . . d · z·· constant des cippnreils et des fo10-mtures, 'orgamser ws-
trnction métll ocliqne cles smii·e·tcnrs. 

· t· fnite le 25 J·uillet 1939 à l'Ecole P olytechnique 
(1) Commu.n1cn ion · . .' • 

1 
z ··ci nu v• Congrès rntcrnattonal de sa1welag<.> et des 

F écler n le r e 1111 1 

premiers secours. 
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Le.s scmve' eurs pen1w11e11ts ont nne édncation co 111 plèie de 
sauveteitrs; il.ç connaissent à fond lenrs appareils, leur entre
tien, leur contrôle. Comme il importe qii'ils ne perde11t pas la 
pratique des tra v<mx miniers, i1s sont employés s.itecessivement 
denx semaines à lei Centmle, · 1mis quatre semaines dans les 
tra rnux dtt fond. 

lls servent d'instructeurs attx sau venem·s-g;u ides, becmcoiip 
vlus 110111 breux, qui sont l'épa.rtis dmis les différents sièges 
affiliés et ciux divers postes de t ravail. Ces smweteiirs-guides 
prête1lt leurs concours comme guides dam; les trnvcmx sinù
trés ri l '(l.rrirée des sanveteurs permanents. 

. Vntnrellement, clrnqne centrale a sa cham bre d'exercice, 
ai·ec les dispositifs reprod1lisa11t les divers fypes de trarnux 
d'nn scmvctage minier (trnnsports de ble.çsés, de matériaux, 
co11fection d'un barrage, etc.). 

Celte organisation a donné d'rxcellen fs résnltals : non sen
lcme11 l elle a maintes fois permis cl 'explorer rapülem ent 1ine 
mine siliislr(c, de mmener des victimes, de combcittre mi i11ce11-
die. mais elle a fait ses vre-iwes an point de vne d1i sawvetage 
des i·ies li iwwines. 

. 'ig1ialon.s notmmn ent les sauvetages eff ect-ités en 1930 et en · 
1.937 par les Centrales de il.!rtrci11 elle (Charleroi) et cle Ressaix 
(Cen tl'e), inter l'entions qui ont smwé respectivem ent quatre 
el six minenrs isolés dcms nne galerie - envahie vcir itn déga
gement instcintané de grisou. 

L (L 111.1'ssion dn scrnl'etenr élève hi mentalité d1t mi1lenr à ttn 
nfrecrn qni fo rce l'admiration. Les scmvefoges réalisés 011t mis 
ln chose c.n évidence. 

. Lei condmnnation des dépôts par siège, vnlcible pour 11os bas
sins de Jfoin<mt et de Liége r1 cause de la fciible JJrodiiction 

' l ' n est P us ualcible poiir les sièges de Ccimpine, lei prodiiction 
d.e, c~1acnn d'e11x citteigncmt celle cl'1m gronpe de sièges affi
l~es a ~me de nos ce1.itl'ales de smwel<lge dn Snd. Le bassin, de 
Cam pme ~st pe1< gnsonteux et n'est donc vas soumis à, lei ré
f!l< 111enlalion s1lr le smwetage. Certa,i11es sociétés songent à 
111slallcr 101c centrale; les centrales dti Sud 17eiivent servir de 
modèle. 

. f . 
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Les centrales de sn uYetagc don t nous allons parleL', sont 
c'Cl lcs qui sont po111·\·ues d'npparci ls respirntoi1·cs indépendants, 
à circui t fc1-m(., par conséquent cl 'appareils munis d 'nn r ése1·
rni 1· d'oxygène et de ca 1·t ouches de potasse ou de sonde ponr 

r égénérer l'ail'. 
Ces appat·cils ne son t néccssa i rcs q n'en cas d 'explosions ou 

d'incendie ou encore en ens de dégagement de grison en quan
t ité telle que l 'atmosp hè1·e est il'l'espirahlc. 

La Belg ique cxtn1it 93 % de sa proùuction de houille de 
chan tiers gri souteux, 7 % seulement JH'OY ienncnt de dianticr 

sans g1·isou . 
Seules cependant les m ine fra11chcment grisout euses cl spé

cialement les mines à dég<lgcments instantanés de grisou j us-
1 ificn t la ptéYis ion de dépôts c1 'appa1·cils r espiratoires. 

Les appareils destinés à être ntil is(•s dnns les mines ex igent 
des qual ités spéciales cl 'étanchéi té, de sol idité, en rnison des 
~onclitions clans lesquelles les por lems doiYcn t opérer : les 
.mtl\'etcurs doi\·c11L pouvoir circuler dans les galerie· plu· ou 
moins hautes, raYngées sotwen t par des éboulements, dans des 
gaz complètement irresp irnble:, toujours asphyxi ants, parfois 
t ox:ques. De cc fait, certa ins Lypes d ·appareil ·, admi.ssibles ?i. 

la surface, sont à écar ter des snnvctages miniers, pom lesquels 
q uelques types en nombte r 0c1n it, très voisins les uns des 

a utres, on t ét'é aclopt és. 
L a. réglemcnt;.1 t io11 belge (nnê'. é royal du 23 juin 190 ) 

arnit prén1 d 'nbo1'tl des dépôt·s cl 'apparci ls respiratoires pour 
chaque mine franchement grisouteuse; il y a longtemps que 
cc s:rstème est conda mné : vu le cas exceptionnel de l 'cmploi 
des 'appare ils de sauYclage cl le caractèr e des mines, petit.es 
on moyennes, fJUi formen t nos bassins grisouteux, il présente 
une trop lourde drnrge et ne dom~e, de ce fa it , aucune garan-

t ie cl 'ent retien . 
Il 

110 
fout pas oublier que tout dépôt cl 'appareils respira-

toii·es exige ]a survei lla nce et L'en tretien pèrmancn t des app1·0-
vis ionncmcnts ( e:ar ; ouches de potasse. bonbonnes cl 'ox:.;·gènc ) , 
l 'entretien des appareils et accessoi res (tuyaux flexibles, joints, 
étanchéité des soupapes et tn,vau teries, etc.), bref, un ensem
ble de soins qni dema ndent 1111 ser vice permanent . 
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Aussi la station centrale s'est imposée, elle résout complè
tement le problème; l 'arrêté de 1908 pr évoyait déjà, pal' déro
gation, l'existence de dépôts communs à plusieurs mines, 
moyennant une a ntorisation ministérielle. Cette solut ion, pré
vue com me une dérogation, est au con traire devenue la solu
tion normale (2) . 

Comme dit précédemment, les appareils respiratoires ne sont 
imposés qu'aux mines ·grisouteuses de deuxième et de troisième 
catégories (c'est-à-dire francheÙ1ent grisouteuses et ·à déga
gements instan tanés de grisou ) . Ces mines font tontes partie 
des gisements Sud, cle l\fons à I.1iége. Nos mines modernes 
de Campine, formant le g isement Nord, sont peu grisouteuses 
( premièr() eatégorie) et ne sont clone pas astreintes à la r égle
men tation des appareils de sauvetage. 

D'autre part, les mines de t roisième catégorie (à dégage
ments instantanés de grisou) sont concentr ées dans la province 
de H ainaut, qui compte trois centl'ales de sauvetage, savoir : 
Frameries pour le bassin <le :Mons, Ressaix pour le bassin du 
Centre, l\iarcinelle pour le bassin de Cha1·leroi. 

Dans ces cen trales, les principes suivants sont appliqués 

Organiscttion d 'une c&ntrale, recriitement, enfrciînement. 

Une station de sauvetage comporte : 

1° Des sa ni:ete1irs venncine1its, mineul's, sauveteurs de m , _ 
lier, r ecevant une éducation complète de sauveteur et de e . . ' a . , secou -
riste, astrcJJ~ts a es exer cices freqnents tout en restant en 
contact suffisant avec les travaux souterrains où ils travaillent 
encore les deux tiers du temps. 

?es hommes conna i_ssent vraiment leurs appareils, ils ont 
fait de nombreuses fois toutes les opérations cl 'ent t . t . . re 1e11, ous 
les exercice possibles. 

(2) La formule de la Cenlrnle de snuveta ·· 
l é l 

. . • ge par s1ege, qui est con-
c nmn e c nns nos vieux bnssms du Sud sernit 1· hl 

C · , ' npp tca e nu contr · 
en nmprne ou la production d'un sic' ge . é t , iure iepr sen e a peu · 1 nnge des chn1·bounnges groupés dans une cent. 1 l pre3 e ton. 
B

. 
1 

. 1 11 e c e sauvetage du S d 
1en que es mines de Campina ne <oient t · u · 

trLt ion sur les nppnreils respir~toire; ce tp.ns ns remtes i't ln r églemen-
' r nmes ont cléJ'à. a é 

eentrn le de snuvefage. ' • m nagé une 

., 

CHRONIQUE 703 

Ils ont confianc:e dans leurs appareils; ou a pu, par l 'in
tervention constante des moniteurs et du directeur de la Sta
tion, parfaire !cu l' éducation de' sauveteur. On peut compter 
sur eux. 

2° Des sani·ete11rs-gnides, qui sont choisis dans le personnel 
surveillant des mines affiliées : ces hommes, après leur ins
t ruction complète de sauveteur, ne sont plus astreints qu'à 
dC's exe1·ciccs périodiques - t r imestr iels par exemple - dans 
lesqnels ils sont encadrés par les sauveteurs permanents. Ce 
personnel a pour but, en cas cl 'acciden t, de donner au." sauve
teurs professionnels, toutes ind ications utiles sur les voies, 
galer ies eL com munications du siège sinistré. Leurs appareils 
sont entretenus ù la centrale et amenés pat· les sauveteurs per
manents lors cl 'un sinistre. 

Par la force des choses, les sauvetèurs permanents seront 
surtout recrutés dans le personnel de la mine la plus voisine 
de la centra le de sauvetage. 

L e choix dti clil'ectenr 01t clief de la station de sauvetage est 
délicat. Autant Yaudra cc chef de senice, autant vaudra la 
station. Il doit être à la foi~ technicien , secouriste, éducateur, 
organisateur. 

L'ordre, la minutie, sont des qual ités indispensables. Les 
·consignes diverses en cas c1 'alerte doivent êtr e bien établies. 

Doivent êtr e affichées bien à vue, les adresses de tout le 
personne], les numéros téléphoniques des mécleeoins, des auto
rités, des mines affiliées; bref, tou t doit être bien p révu, ne 
laissant rien non précisé en cas d'alerte. 

J e ne pense pas que l '011 puisse assurer la bonne organisa
tion d'une station de sauvetage avec moins de dix-huit sau
veteurs professionnels. L'organisation des centrales du Hainaut 
est basée sur ce chiffre : trois postes de deux sauveteurs assu
rent la permanence avec deux moniteurs, pendant deux se
ma ines. Les hommes font ensuite quatre semaines de travaux 
souterrains et ce cycle se renouvelle. 

Les moniteurs on chefs cl 'équipe, sont méeoaniciens et chauf
feu1·s. 

Je donne l 'organisation du dépôt central (nous disons actueL 
lemcnt la centrale de sauvetage) de Marcinelle, telle qu'elle 
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r ésulte des arrêtés ministériels des 29 juin 1929 et du 25 no
Ycmbre 1930. Elle peut ser vir de modèle : 

« 1° Le dépôt se trouverlt sous la direct ion d'un chef de 
service rcsponsahlc vis-à-vis c1 'un Corn ité cle smveill ance (3) 
et également vis-à-vis de l 'Aclministration des Mines. 

Cc che f de service, r ésidant dans le voisinage immédiat dn 
dépôt" vci liera à l'entretien des appareil s et organisera les cxer
ci0es cl 'ent raînement . 

Il aura sous ses ordres deux mon itcm·s capables de l 'aide1· 
dans cette tâche et de le remplacer an besoin; ils habiteront 
éµ:alemcnt dans le voisinage immédiat du dépôt et seront, à 
tour de i·ôle, de permanence à celui.ci. 

Ils se1·ont à même de conduire l'automobile prévue ci-après. 
2° Le personnel su dépôt eomprendra, en outre. dix-huit 

smn-eteurs professionnels recrutés cxcl usivcment parmi les sm
Yeillants ou les 0nn icrs qual ifiés des sièges de la région dassés 
parmi les mines à grisou de la troisième catégorie. I ls habite-
1·ont dans les environs d u dépôt. 

Ils seront répartis en t rois groupes, comportant chacun trois 
équipes de detL'C hommes. Chaque groupe, à tour de r ôle, sera 
de scrvic>c au dépôt pendant deux semaines consécu tives; pen
~1ant cc temps, les hommes des autres groupes t rava illeront 
clans les charbonnages. 

A chaque poste, une des équipes du groupe de service sera 
de permanence au dépôt; pendant cette permanence, la dite 
équipe se1·a entraînée à l 'emploi des appareils respiratoires 
sous la direction de l'un des moniteurs prévus ci-avant et 
contribuera à l 'instruction et à la formation de sauveteurs. 
guides mentionnés ci-après. 

3° Le personnel de chaque siège c1 'extraction comprendra 
au moins 3 salweteurs-guidcs; un de ccux-C'i sera présent au 
sièl!e à chaque poste. 

Ces agents, destinés à servir de guides, en cas de sinistrC' 
aux sanve! curs venus du dépôt, devront connaît.re parfaite~ 

(3) Le Comité de surveillance est généralement une clélégnlion a.es 
directions de~ mine~ affil iées . 

l 
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ment la t opographie de tous les travaux du s1egc; ils seront 
choisis parmi les agents de la surveillance générale. 

Quatre fois par an, au moins, ils s'entraîneront, au dépôt, 
au port des appareils respirato~res, après y avoir reçu une 
instruction complète concernant leur emploi. 

40 Les appareils seront agréés par l 'Institu t National des 

Mines'. 
5° Le dépôt sera relié à t ous les sièges par t éléphone et les 

dispositions seront pr ises pour que l~ communication p uisse 
être obtenue à tout moment, tant de jour que de nuit. 

60 Il se t rouvera au dépôt, une automobile en pcrmaneneoe, 
munie de dix appareils en par fait état de fonctionnement. Le 
dépôt renfermera, en plus, un cer tain nombre d'appareils de 
réserve destinés à l' instruction et à l 'entretien d~s sauveteurs. 

7° Les sauveteurs, avant d'être admis, seront sou mis à un 
examen par les médecins in~pecteurs du t ravail; cet examen 
.:;era renouvelé tous les ans. » 

Chaque centrale d ispose naturellement d 'nne salle d'exer
cices spacieuse où sont rep1·oduits les principatLX genres de 
communieatious et galeries rencontrées dans les mines et où 
peuvent s'opérer les <l ivers t ravaux à exécuter en cas de sau
vetage : t ransport des blessés, boisage, t ravaux de maçonne
r ie, r éfection d 'un sou tènement, roulage, etc. 

J.,a chambre peut, suivant les progrès de l 'instruction des 
sauveteu rs, êfrc remplie d'air pur ou de fumées (4) . 

Les compagnies ont donc des sauveteurs-guides réparLis par 
siège d ans les divers postes de t ravail, à raison d'un à trois 
sauveteurs par poste su ivant l 'importance du siège. 

En dehol'S de l 'organ isation des premiers secours, aucun 
équipement ne se t rouve dans les mines affiliées; l 'expér ienec 
a montré que l 'on est bien plus ce1'tain d 'avoir venant de la 
centrale, des appareils en parfait état à la mine sinistrée dans 

(4) D nns le bassin de L iége, qui ne comprend pns de mines ù. déga· 

t 
· 

1
stantnn<1· l'or"nuisntion €St un peu différente : ln permn· gemen s 11 -~, o 

> ln Centr·alc est assurée, pnr le chef d'équipe mécanicien et un nence i. • . . , . 
infi rmier . Les snu.veteurs guides sont répartis, t•omme d hnb1tude, dans 

les divers sièges. 
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m~ tem?s moindre que celui qu 'exigera it la revision 
re1ls existant à la mine. d 'appa-

Le rayon d '~ction de nos centrales n ;excède J. ama · 20 1-
cl" st .d 1s '-m 

1 ance r ap1 ement franchie avec nos moyens mode, ., 
J 

. . - rnes. 
e ne sms aucunement partisan non plus d 'app . ·1 · . are1 s r espi-

ratoires conser vés, comme j'ai vu parfois à l'étra , a J . A , ·1 nger, ans 
a n~me meme ou 1 s ne présentent pas de gara ntie d 'entretien 

suffisante. En ms de besoin on t rouvera souvent J t . ' ' es uyaux 
en caoutchouc durcis, les soupapes calées des manques d ' 't -
J , . . ' , ' e an-

c lCJtC, etc._.., tous defauts qui rtindraient dangci-eux l 'u cr 

des appareils. saoe 

L'organisat ion que nous venons de décrire a fait se 
1 

, , ' · · s preuves 
et a (on ne d excelJents résultats. Non seulement elle · · f · ' a permis 
mamtcs ois cl explorer rapidement la mine aprc's un ·cl d . . acc1 ent 
~ ramener les Vlct1mes, d'ar rêter un .ineendic souterrain' 

d effectuer des barrages isolant tm chant ier mais elle d '": 
, "f l ' a eJa 
a son act1 e sauvetage de vies humaines. 

Dans nos mines à dégagements instantanés, le cr euse • 
des travaux préparatoires, des galeries se di rigeant ver~

1

~:: 
couches de houill e vierges, offre un danger par ticulier . , 1 
recoupe de ces couches, on a p arfois de violr.nts dérr . a a 
<le rr ,· a l ' d d . oagements ou sou, e or re e pluSJenrs milliers de mètres . ] · 
remplissent entièrement la gal erie d 'accès et ren~l )CS, ~u t 
mosp hère irrespirable. en ent 1 at-

C 'est pourquoi nous exio-eons parmi les ' 
1
, J 1. . J o ' mesures spécial 
o) 1gat1on eie ménager , dans la o-aleric cl, , ·, es, 

t 
. "' acces a un 1. . 

ancc comprise entre 50 m et 150 d f ' ' e c 
1
S-. m. u ront d 'a, 

une chambre-abri . Cet te chambre al. , , , ancement, 
d 

-c Jri rrenérnlc t 
ans une paroi la tér ale d e la gal ,· ' o . men creusée 

. · , . eu e, est alimenté . 
compumc de la eanal1sation rrénéral e, en air 
cée de trous et commandée p: r un e, par une conduite . per-
chambrc-abri. cel le-ci est nmni d' e va nne à l 'intrieur de la 
f 

A ' e une porte n 'tall " 
enetrc permettant l ' inspection t . , 1e c ique, cl 'une 

• . . , e s1gnalee par une l , 
111que a verre ronge, placée f ampe clec-en ace de la porte d ' , 

Lor.c::que les s ignes avant entree. t , -com·curs cl 'un d, 
ane se produisent (crépitements du f r c~agement instan-

vements dans le soutènemen t t l ont' c1.aquements, mou
dans la eham bre-abri (de là le' le c.)' es ?uv~· 1ers se r éftwient 

s ongneurs md1q , "' uees plus haut : 

.. 

"' 1 
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50 m. au moins, car la galerie sera remplie sur m1e certaine 
cl istane::e par les projections de charbon et de pierre; 150 m. 
au plus, p our ne pas exposer les ouvrier s à t omber asphyxiés 
avant cl 'atteindre l'abri ), et attendent l 'arr ivée de secours, 
grâce à l 'alimentation en air comprimé. Des bonbonnes avec 
inhalateurs sont de plus déposées d ans l 'abri. 

Relatons deux interventions remarquables des centr ales de 

sauvetage : 
Le 4 octobre 1935, clans un charbonnage de Charleroi, un 

ingénieur arr ive ver s midi, pour insp ecter le front d'avan ee
ment cl ' une galerie à travers ban cs qni devait r ecouper u ne 
couche; tr ois ouvr iers se trouvaient au t ravail. L 'ingénieur 
examinant les terrains, s'aperçoit qu 'il s'en détache des mor
ceaux et, se rendant compte de l 'imminen ce du danger, fait 
éYacucr immédiatement le front de travail et ordonne de ga
gner d ·urgence la chambre-abri qui se trouvait à 90 m. en 
arrière ; il s1ùt les ouvriers. A p eine avaient-ils par<:.'OtITU 40 
à 50 mètres qu 'ils perçoivent un violent déplacement d 'air et 
sont rejoints par un nuage de poussières. Ils pressent le pas 
et au moment où ils pénètrent dans la chambre-abri, la lampe 
de sùreté de l 'ingénieur s'éteint, signe que le grisou les rejoi
gnait à leur tour. Les quatre hommes f erment derrière eux la 
porte de la chambre-abr i, ouvrent la vanne à air comprimé et 
at tendent les secours, en grand calme, car la présence de l'in
génieur assurait le sang-froid. 

Un ouvrier qu i revenait du puits, vers le front, ayant perçu 
le coup de vent, avait r ebroussé chemin et donné immédia
tement l 'alarme p ar téléphone, à la surface . 

Tout de suite la station centrale de Mar e::inelle est alertée. 
I ci, donnons la parole à lVI. Meurant, directeur de la cen

tral e, qui fait , en termes concis, lapidair es, le r écit de l 'in-

tervention : 

Inter vention du ser vice de sa1ivetage 
au puits n° 25 

des Cllcwbminages de Monceaii-Fontaine le 4 octobre 1935 

A lerte. _ A roidi et une minute, le charbonnage prévient 
qu'un accident s 'est p roduit au siège précité et que la pr é-
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sence des sauveteurs est nécessaire. On croit qu ' il s'agit 
d 'un d égagement instantané sans pouvoir fournir aucune pré
cision. 

A midi 5, la voiture de sauvetage, munie des dix appareils 
respiratoires faisant l 'équipement réglementaire de la voi
ture, part avec les deux sauveteurs de garde : Rowie Gustave 
et Vanderstock Nestor, sous le commandement du chef d'équipe 
Tirifaby. . 

Descente. - A midi 15, les deux sauveteurs sont descendus 
à l 'étage de 790 mètres où s 'est produit l'accident. On sait 
qu 'un dégagement instantané s'est produit dans un bouveau 
de r ecoupe au midi à plus de 1.100 mètres de la r ecette et 
qu 'un ingénieue et trois ouvriers sont restés dans les travaux. 

A midi 25, les sauveteurs Wuest et Deblendc, amenés par 
l 'ambtù ance, sont descendus à 790. 

A midi 55, qt:atre autres s~uveteurs : H uysman, Divers, 
Cour bet et Quartier sont envoycs en renfort. M:. And ré in"é
nieur divisionnaire est sur place depuis le début de l ' int:r 
vent ion .. ~L ?e~is, directeur des travaux, est descendu après 
la premiere eqmpe. 

Les sauveteurs. de la première équipe, ont été envoyés vers 
les fronts et en arrivant à proximité cl 'uue chambre-abri 
construite à 90 mètres en arrière des · travaux, ils constaten ~ 
que des hommes l 'ont oc·cupée. Ils entrent aussitôt en con tact 
avec M. Abrassart, ingénieur. 

Sur indications de celui-ci, le sauveteur Vanderstock s 'avan
ce vct·:; le lieu de l 'accident , mais ne peut parvenir à f ront, la 
projection de eha rbon ayan t obstr ué le bouveau sur w1e ving
taine de mètres. Après avoir déplacé un canar pour r établ ir 
l 'aérage, Le sau veteur rejoint Rowie et va prendre à l'envoyage, 
des appareils respiratoires, pour permettre aux r escapés de 
t raverser la zone d élétère qui s'étend jusqu 'à 100 mètres du 
p uits. 

M. Denis, qui a endossé un appareil, dir ige les opérations. 
A 14 h. 40, les rescapés et un premier groupe de sauveteurs 
remon tent à la surface. 

Le détachement rentre à la centrale à 14 h. 45. 

......... __________ _ 

1 
"' 

Î 
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La garde a été assurée par Lambert et Smessaert, que l 'on 
a fa it r emonter du 11° 23. 

D ix appareils r espiratoires ont été u t ilisés pendant environ 
50 minutes. Aucun acciden t on incident de fone:.tionnement 
n 'est à signaler. 

* * * 
Quatre vies hu maines venaient d 'être sauvées ; le récit 

objectif, sans phrase, est émouvant dm1s sa simplicité. 
Remarquez que lorsque les sauveteurs arrivent à la cham-

' , t t bre-abri, les prisonniers ne montrent aucun enervemen e 
d onnent au con tr aire des instructions pour aller d 'abord amé
l iorer l 'aéra"c avant de procéder à leur délivranee. 0 

* * * 
Voici un autre exemple, survenu en 1937. 

Un charbonnage du Cent re, qui n'avait pas encore donné 
lieu à des dégagements instantanés de gr isou, creusait une 
" alerie à traver s-bancs, vers une région vierge, tenue pour 
~uspecte par l 'Admin istration des Mines, qui avait prescrit 

. l 'aménagement d'une chambre-abri en arrièr e <lu front d 'usan
cement. 

La nuit du samedi 16 au dimanche 17 avril l937, h;1it 
hommes étaient occupés dans cette galerie; deux, en arrière, 
évacuaient un wagonnet ; six étaient à front . Un dé~agcni ent 
survient, les deux hommes à l 'arrière gagnent le puits r,t 
donnent l 'alarme; les six autres se sauvent dans la cbambre
abri. 

A la centrale de sauvetage de Ressaix, l 'appel de secours 
du charbonnage est perçu à 3 h. 20 du matin : « six hommes 
r estent d ans m1 bouveau où s'est produit un .dégagement ins
tantané ». 

A 3 h 25 les deux sauveteurs de garde et le moniteur-chauf
feur , qu.itte~t la centrale avec ~a voiture de sauvetage équipée 
de ses dix appar eils r églementaires. . . , . 

P ar suite de r éparations de routes, 1ls sont obhges de faire 
un détom·, que les sauveteurs regagnent en partie, en endos
sant leurs appareils dans le trajet même . 
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A 3 h. 50, il':l sont au puits sinistré; à 3 h. 55, ils deseoen
dent avec un sauveteur-guide. Les trois homn~es vont r econ
naître les lieux ; la galerie d 'accès est naturellement envahie 
de grison. Ils arriven t à la chambre-abri, trouvent les six 
hommes (2 accroupis, 4 couchés) sains et saufs, les empêchent 
de sortir dans la galerie infestée, leur font comprendre qu 'on 
va venir les an ver aYec des appareils respiratoires qu'ils pour
ront endosser. Le sauveteur-guide repart à 4 h. 30 vers 1 
puits,, pour chercher les équipements, tandis que les deux sat~ 
vet eurs de la centrale vont vers le front d'avancement ouvrir 
des guichets à la tuyauterie d 'aéra"'c pour facilitei· l ' ' 

. . o • evacua-
t1on du gr isou. 

Dans l 'intervalle, dès 3 h. 30, à la Centrale le cl f D 
. bil. , ' ie au"'e 

avait mo, 1se quatre antres .sauvetem·s qu i partent de la 
Centrale a 4 h. 30 dans la voiture ambulance et . · . 

. t . . t , , • h 50 an1vent au pm s s1ms rc a ·~ . . 

La première équipe de sauveteurs était ·t· 
1 

· pai ie avec: deux 
équipements vers a chambre-abri 11 " a · ' 

• J • six personne ' 
ver et l 'on n 'arrive qu 'avec d . ·. s a sau-eux appareils permett t d 
t raverser la zone infestée. an e 

Y aura-t-i l un discussion pour savoir · · 
· 'l N 1 b l qm partira le 1ne 

m1cr. on : e ouve eur.-chef d 'équii)e . t 1 b -,. . e e outefeu dé il. 
r en t qu ils par t iront les derniers : "'este a.m· , b C:.' a-

• ' b a na le pour l 
gens qm n ont pas eu, comme l 'officier d . ces 
ple, l 'éducation de l 'honneur geste qti· e marme, par exem-

' i montre 1 
d 'âme de nos mineurs, dans leur envelo J e a. grandeur 
fruste. l P parf 01s tm peu 

A 5 h . 5, la seconde équipe de sauveteur . 
les deu.."'< ouvriers d 'âge moyen peu , s allait rechercher 

· ' apres la tro· . , , · 
ramenait le bouveleur-chef d 'équipe 1s1eme eqmpe 

, et le boutefeu. 
Des 6 h. 10, tout le monde éta"t . , . Bil t rarnenc s . 

p mts. an de cette intervention . .· . . am et sauf au 
· SL'i: v ies hum · 

Ce sont là des cas de sau . t . . ames sauvées. 
. ' c age chrect , 1,. 

appareils était indispensable. 1·1 f 1 
. ' ou mtervention des 

, anl rait aJ· t , 
cicntrales de sauvetao·e d 'auti·es . ou ·e1· a l 'actif des 

. " ' . vies sauv ' 1 
mentalité élevée qui se crée ch 1 . ' ·ces, c u fait :le la 
~ ;i • ez e m111eur ~ 1 . 
t-'UUCat1on de sauveteur et de se . .i a smte de son com1ste. 

,J . 

. ~ 
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Il se forme une élite, le sauveteur est toujours prêt à inter
venir, même au p éril de sa vie, et alors qn 'il n 'est p as en ser. 

vice commandé. 

Citons un exemple : le 9 janvier 1939, dans un charbonnage 
de Charleroi, un dégagement de grisou envahi t une taille et 
fait tomber les ouvriers asphyxiés. 

Arthur Chrétien, un sauveteur de la station de l\'Iarcinellc, 
qui travaillait au bas de cette taille, a été atteint lui-même, 
mais il a pu gagner l 'air pur, à la voie inrérieure; il n e songe 
qu ·~t sauver ses camarades : à ia centrale, il a appris qu'à. 
force de volonté, à. la .condition d 'être brave, un homme peut 
dompter momentanément le besoin de r espirer , pour aller, dans 
le g1·isou, au secours d 'une victime. 

Remontant la ta il ie, il cherche, en tâtonnant, les corps éten
dus, en découn·e un. qu 'il t raîne vers l 'air pur, et à cinq 
reprises il accompli t le laborieux parcours, qui s'allonge à 
ch~que victime. 

Quatre cl 'entre clics lui devront la vie. Et quand les secours 
anivcront , cet homme, épuisé par tant cl 'efforts, s 'offrira 
encore pour aller effectuer une dernière reconnaisssance. 

A plusienrs rep1·ises aussi, par leur t rès prompte interven
t ion, les centrales ùc sativett1gc, sans que les appar eils r espi
ratoires aien t ?t intervenir, ont ramené à la vie des victimes 
r etirées asphyx iées d'un éboulement, ou des victimes d 'un 
accident par élec:troeution, notamment en utilisant des injec
tions hypoderm iqucs d 'oxygène, ou des appareils ranimem·s. 

Par la force des choses, les centrales se sont vu confier des 
ser vices annexes ~ ce sont des s tations de secours en cas 
d'incendie ; ma intes fois elles sont inten ·enues pour des usines, 
ou même pour des communes ; elles sont devenues des noyaux 
anonr desquels se développent les mesures de sécurité minière : 
formation des secouristes, du personnel assur ant les premiers 
secours en cas d 'accident, constitution des approvisionnemen Ls 
de premiers soins dans les mines, etc.; elles or gan isent des 
cours spéciaux de moniteurs pour les ind ustries ou les admi
n istrations communales, des séances d 'études sur les acc:idents - ' développent les affiches et notices préventives, etc. 
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L 'organisation des centrales de sa uveta "e · • · , . , d · <., que J ai decr 1te 
rcpo.n vraiment .au but à atteindre; elle correspond à la si~ 
tuat10n de nos mmes et donne, avec des installation 'l . 
ment modestes, et un minimum <;le frais d' . 1 . s :e at1ve-

d 
. . exp 01tation un 

ren ement maximum sans que J·usqu 'a' " ' . , ,. . • present, on ait -pu 
t1ouve1 une cause d msuff1sance ciuek'On ~ 1 . 

t , i· Ell que a eur fonction 
ncmen r cgu ier. es forment un personnel d " l' -
l ' . _, . , . e ite que j 'ai eu 

occasion 'lie r ecevoir a diverses r eprise .' l 'I . 
des Mines. · s a nstitut National 

J'éprouve un réel plaisir à rendre liom , 
ma"e a tous c · concourent àleur œuvre . comités de 1. t':' ·eux qui 

. . c irec: 1011 chefs d 
trale, momteurs et sauveteurs. ' e cen-

' . 

· 20 ans d'emploi des explosifs gainés 
en Belgique (*) 

par Ad. BREYRE, 
Ingénieur en chef des Mines, Directeur de l'Institut Nntionnl des l\lines, 

P rofesseur il. l'Université de Liége. 

(Extrait de ln R evue Univel'selle des l\fi11 es, 1941 (8° série, t. XVII, no 2.) 

Résumé. - L a gcii11e de sûreté améliore à 1m très hcmt degré 
fo séc1irité des explosifs v'is-<1-vis · dtt griso1i; elle consiste en 
m ie enveloppe minulaire de 3 ?m11. d'épaisseur, co11stit1iée de 
sels spéciaux extincteurs, soit 1mlvérnlente, soit p01irvne d'nne 
semi:rigidité, par 1in trempage mi vlâtre et mciintemte cmtour 
de l'e 11 velop pe ordinaire de l '~xplosif var mie envelo pp·e ex.té
rie 11 re en. papier. 

L ei gciine crée, cttt moment de l'explosion, 1in 1'idemt épais 
éteigncint les fla111t11ies dès l 'origüie, dans les cass1ires de la 
roche ébmnlée pctr let détonation de l'explosif. 

L'aiiteur rappelle l'historique de la gaine, inventée en 1914 
pcM· Enun. L ema.ire, ralentie da.11.s son essor par la guerre 
1.914-18, perfectionnée de façon c1 vaincre les diffic11ltés ren
c·ontrées dans let mise en pmtiqne : centrage de la cartoiwhe, 
répcirtition homogène de la matière gainante, etc. 

L ei fcib1·icatio1 i belge ci ett raison de to1ttes les difficultés, 
grâce à la collCtboration de tous les intéressés, proclucte1irs, 
administm.tion des mines, exploitants. 

Let consommcdion cimmelle des charbom1ages dti pwys est rle 
dix millions de cartoiicli es gainées. 

L 'cmtenr expose les essciis effecfaés ponr mettre en lumière 
les conditions de séetirité des explosifs gainés et pour éta.blir 
que l 'explosif gciiné gcirde tonte la puisscince de l'exvlosif non 
gainé. 

(*) Conférence fo i te i\ li\ Section de L iége de 1' A. I. Lg. le 26 no· 
rnmbre 1939. 
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